
 
 
 
 
 

 
RECUEIL DES ACTES 

ADMINISTRATIFS 
DE LA PREFECTURE DES YVELINES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°25 
Du 19 MAI 2015 



Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développe ment durable et de l'aménagement du territoire
DDT

SESR
Arrêté du 29/04/15réglementant la voie de transport en commun arrêté

Arrêté du 30/04/15 réglementant la priorité arrêté

Arrêté du 30/04/15 : TP d'enrobés à Montigny le Brx arrêté

Yvelines
Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie

Arrêté de consignation concernant la société Oil France pour son 
ancienne station service située à Poissy 20 boulevard Gambetta Arrêté 
Arrêté de prescriptions complémentaires et consolidées concernant
 la Société des Espaces Verts pour son établissement de Montesson

Arrêté 

Arrêté de prescriptions complémentaires concernant  la Société Lafarge
Granulats France pour son établissement de Triel sur Seine Arrêté 
Arrêté mettant en demeure la société SIMED de déposer un dossier de 
déclaration de cessation d'activité pour son établissement situé 30 quai 
Eugène Lecorre à  Conflans-Sainte-Honorine Arrêté 

Arrêté prescrivant une amende administrative au Groupe Immobilier 3F Arrêté 

Arrêté prescrivant une amende administrative à 'entreprise de démolition
 William Perreault Arrêté 

DRCL
DRCL 1

Arrêté portant projet de fusion de la Communauté d'Agglomération Saint-Quentin-en-
Yvelines et de la Communauté de Communes de l'Ouest Parisien étendu aux 
communes de Maurepas et Coignières Arrêté 

DRE
BRG

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire Arrêté 

Elections

Arrêté relatif aux élections aux Conseils d'orientation placés auprès des délégués 
interdépartementaux ou régionaux du CNFPT Arrêté 

Sommaire RAA n° 25



Environnement

modification de la compositon de la commission locale de l’eau du SAGE de la 
Mauldre Arrêté 

S/Prefecture de Mantes la Jolie
PDMS

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/25 "Trail des Cerfs" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/26 "18ème tour cycliste des Yvelines" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/27 "Courir à Elancourt" Arrêté 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTIVE - N°PDMS 
2015/28 "Triathlon de la base de loisirs Val de Seine" Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015119-0004 
 
 
 

signé par 
Flahaut  Stéphane, Adjoint au DDT 

 
Le 29 avril 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

DDT 
 

 
 
 
 
 

Arrêté du 29/04/15réglementant la voie de transport en commun 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015120-0006 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, DDT adjointe 

 
Le 30 avril 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

DDT 
 

 
 
 
 
 

Arrêté du 30/04/15 réglementant la priorité 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Arrêté préfectoral n° 

Mise en double sens de circulation de la rampe d’échange entre la route départementale
321 et la route départementale 113 et modification des régimes de priorité en

agglomération de Bougival

Le préfet des Yvelines Le maire de Bougival

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de voirie routière,

Vu le décret 86-475 du 14 mars 1986, relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de
circulation routière, modifié par les textes subséquents,

Vu l’arrêté et l’instruction interministériels sur la signalisation routière modifiés par les textes
subséquents,

Vu le décret du 31 mai 2010 fixant les routes à grande circulation,

Vu  le décret du Premier Ministre en date du 10 avril  2013, portant nomination de monsieur
Bruno Cinotti dans l'emploi de directeur départemental des territoires des Yvelines, à compter du
1er mai 2013,

Vu l'arrêté  n°2013162-0005  du  11  juin  2013,  donnant  délégation  de  signature  à  monsieur
Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines,

Vu l’arrêté n° 2014280-0008 du 7 octobre 2014, portant subdélégation de signature au sein de la
direction départementale des territoires des Yvelines,

Considérant qu’il convient de réglementer la mise en double sens de circulation de la rampe
d’échange entre la route départementale 321 et la route départementale 113 et les nouveaux
régimes de priorité en agglomération de Bougival,

Sur proposition de monsieur le maire de Bougival,

ARRÊTENT

ARTICLE 1er  :

A compter du 4 mai 2015 pour une durée de 6 mois,  les régimes de priorité au niveau de la
rampe d’échange  entre la  route départementale 321 et la route départementale 113 sont à titre
expérimental réglementés de la façon suivante :

� La rampe d’échange entre la route départementale 321 et la route départementale 113 est
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mise en double sens de circulation,

� Les  usagers  de  la  rampe  d’échange,  de  la  route  départementale  321  et  de  la  route
départementale 113 doivent respecter la signalisation lumineuse tricolore mise en place
aux intersections,

� La circulation vers la route départementale 113 dans le sens Paris/Province est interdite
depuis la rampe d’échange,

� La circulation vers la rampe d’échange est interdite depuis la route départementale 113
dans le sens Province/Paris.

ARTICLE 2  :

En cas  de  non fonctionnement  de cette  signalisation lumineuse tricolore  ou  de sa  mise  au
clignotant jaune, les conducteurs circulant sur la rampe d’échange et abordant les intersections
sont tenus de céder le passage aux véhicules circulant sur la route départementale 321 et la route
départementale 113 dans les 2 sens de circulation.

ARTICLE 3  :

Toute contravention au présent arrêté sera constatée, et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

ARTICLE 4  :

Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Yvelines,  monsieur  le maire de Bougival,
monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, monsieur le directeur départemental
des territoires des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de l’État et de la commune et dont
copie sera adressée à monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours
des Yvelines.

Fait à Versailles, le 30 avril 2015

Le préfet des Yvelines et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires des 
Yvelines,

La directrice départementale des

Territoires des Yvelines adjointe,

Signé :

Chantal CLERC

Fait à Bougival, le 30 avril 2015

Le maire de Bougival et par délégation,

Le premier adjoint,

Signé :

Nathalie JAQUEMET



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015120-0007 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, DDT adjointe 

 
Le 30 avril 2015  

 
 
 
 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du 
territoire 

DDT 
 

 
 
 
 
 

Arrêté du 30/04/15 : TP d'enrobés à Montigny le Brx 
 
  
 
 



Direction départementale des territoires

Service de l'éducation et de la sécurité routières
Bureau de la sécurité routière

Arrêté préfectoral n° 

Restrictions de circulation sur la RN10 sur le territoire de la commune de Montigny-le-
Bretonneux dans le  cadre  des travaux de signalisation horizontale et  de réalisation  de
pièces d'enrobé sur l'échangeur dit « F12 »

Le Préfet des Yvelines,

Vu la loi n° 82.231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions;
Vu le code de la route et notamment son article R.411-8;
Vu l’arrêté et l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, modifiés par les textes
subséquents;
Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des routes à grande circulation;
Vu l'arrêté  préfectoral  n°  D3Mi  2010.060  du  30  juin 2010 portant  création  de  la  direction
départementale des territoires des Yvelines;
Vu le décret du 11 avril 2013 portant nomination de Monsieur Erard Corbin De Mangoux en
qualité de préfet des Yvelines;
Vu l'arrêté du Premier Ministre en date du 10 avril 2013 portant nomination de Monsieur Bruno
CINOTTI dans l’emploi de Directeur Départemental des Territoires des Yvelines, à compter du
1er mai 2013;
Vu l’arrêté n° 2013-162-0005 du 11 juin 2013, donnant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoires des Yvelines;
Vu l'arrêté n° 2014 000-0002 du 10 avril 2014, donnant subdélégation de signature au sein de la
direction départementale des territoires des Yvelines;
Vu la circulaire de Madame le ministre de l'Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie
relative au calendrier des jours « Hors Chantier » 2015, ayant pour objet d’offrir aux usagers la
capacité maximale du réseau routier national les jours les plus chargés;
Vu l'avis de Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Yvelines en date
du 27 avril 2015 ;
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général des Yvelines en date du 30 avril 2015 ;
Vu l’avis de Monsieur le maire de la ville de Montigny-le-Bretonneux en date du 16 avril 2015 ;
Vu l’avis de Monsieur le maire de la ville de Guyancourt en date du 20 avril 2015 ;
Vu l'avis de monsieur le directeur de la direction interdépartementale des routes d’Île-de-France
et du CRICR en date du 16 avril 2015 ;

Considérant, que pour assurer la sécurité des usagers et des intervenants pendant les travaux de
de signalisation horizontale et de réalisation de pièces d'enrobé sur l'échangeur dit « F12 » sur le
territoire de la commune de Montigny-le-Bretonneux.

ARRETE
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ARTICLE 1 :  La circulation des véhicules sur l'échangeur « F12 » pourra être interdite de
22h00 à 5h30 pour les dates des :

- lundi 4 mai 2015, - lundi 11 mai 2015,

- mardi 5 mai 2015, - mardi 12 mai 2015 (5h00),

- mercredi 6 mai 2015 (5h00),

Nota  :  les dates indiquées sont les dates de début  de nuit  de fermeture (lundi  4  mai  2015
correspond à la nuit du lundi 4 mai au mardi 5 mai 2015).

ARTICLE 2 :  Les déviations sont mises en place dans les conditions suivantes :
Les usagers en provenance de l'avenue du Général Leclerc et de l'Avenue des Prés et en direction
de la Route Nationale 10 empruntent (Déviation A) :

- l'Avenue des Prés (en agglomération de Montigny-le-Bretonneux et de Guyancourt),
- la bretelle de l'Avenue des Frères Lumières (en agglomération de Guyancourt), 
- la Route Départementale 127, Avenue des Frères Lumières (en agglomération de 

Guyancourt),
- la bretelle vers la Route Départementale 10 où les usagers retrouveront leurs directions 
(Trappes ou Rocquencourt).

Les usagers en provenance de la Route Nationale 10 sens Paris-province ou de la station service
et en direction de l'Avenue du Général Leclerc empruntent (Déviation B) :

-la Route Nationale 10 sens Paris-province,
- font demi-tour au carrefour avec la Route Départementale 912
- la Route Nationale 10 province-Paris,
- la Route Départementale 10 sens province-Paris (hors agglomération de Montigny-le-

Bretonneux et de Guyancourt),
-  la  Route  Départementale  127,  Avenue  des  Frères  Lumières  (en  agglomération  de

Montigny-le-Bretonneux et de Guyancourt),
-  le giratoire Place des Yvelines – Jehan Despert  (en agglomération de Montigny-le-

Bretonneux),
- l'Avenue des Frères Lumières, 

- l'Avenue des Prés où les usagers retrouveront leurs directions.

Les usagers en provenance de la Route Nationale 10 sens province-Paris et  en direction de
l'Avenue du Général Leclerc empruntent (Déviation C) :

- la Route Nationale 10 province-Paris,
- la Route Départementale 10 sens province-Paris (hors agglomération de Montigny-le-

Bretonneux et de Guyancourt),
-  la  Route  Départementale  127,  Avenue  des  Frères  Lumières  (en  agglomération  de

Montigny-le-Bretonneux et de Guyancourt),
-  le giratoire Place des Yvelines – Jehan Despert  (en agglomération de Montigny-le-

Bretonneux),
- l'Avenue des Frères Lumières, 
- l'Avenue des Prés où les usagers retrouveront leurs directions.

ARTICLE 3 :  Les dispositions du présent arrêté sont portées à la connaissance des usagers, par
des panneaux de signalisation réglementaires qui seront mis en place par la Direction des Routes
Île-de-France, Unité d'Exploitation Routière de Boulogne-Billancourt ou tout autre entreprise
désignée  par  celle-ci,  ainsi  que  pas  les  gestionnaires  de  voirie  concernées  selon  leurs
organisations respectives.
La  signalisation  mise  en  œuvre  doit  être  conforme  aux  prescriptions  de  l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation
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temporaire – éditions du SETRA).
En complément de la signalisation temporaire, les fermetures mentionnées dans le présent arrêté
sont indiquées aux usagers par l'activation de panneaux à messages variables (PMV).

ARTICLE 4 :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans
le délai de deux mois à compter de sa notification. Elle peut également faire l'objet d'un recours
contentieux auprès du tribunal administratif compétent.

ARTICLE 5 :  Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément
aux lois et règlement en vigueur.

ARTICLE 6  :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  des Yvelines,  Monsieur  le
Président du Conseil Général des Yvelines, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique des Yvelines, Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Yvelines,
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Yvelines, Monsieur le Directeur des
Routes d’Île-de-France et Messieurs les Maires des communes de Guyancourt et Montigny-le-
Bretonneux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de l'État et dont copie sera adressée à Monsieur le
Directeur Départemental des Service d’Incendie et de Secours.

Fait à Versailles, le 30 avril 2015

Le préfet des Yvelines et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires 
des Yvelines,

La directrice départementale des

Territoires des Yvelines adjointe,

Signé :

Chantal CLERC
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Arrêté n° 2015113-0003 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 23 avril 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de consignation concernant la société Oil France pour son  
ancienne station service située à Poissy 20 boulevard Gambetta 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015131-0005 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 11 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de prescriptions complémentaires et consolidées concernant 
 la Société des Espaces Verts pour son établissement de Montesson 

 
 
  
 
 



































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015131-0006 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 11 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de prescriptions complémentaires concernant  la Société Lafarge 
Granulats France pour son établissement de Triel sur Seine 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015131-0007 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 11 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté mettant en demeure la société SIMED de déposer un dossier de  
déclaration de cessation d'activité pour son établissement situé 30 quai  

Eugène Lecorre à  Conflans-Sainte-Honorine 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015131-0008 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 11 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant une amende administrative au Groupe Immobilier 3F 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015131-0009 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 11 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant une amende administrative à 'entreprise de démolition 
 William Perreault 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015138-0001 
 
 
 

signé par 
Erard Corbin de Mangoux, PREFET 

 
Le 18 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant projet de fusion de la Communauté d'Agglomération Saint-Quentin-en-Yvelines 
et de la Communauté de Communes de l'Ouest Parisien étendu aux communes de Maurepas et 

Coignières 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015132-0002 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015132-0003 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015132-0004 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015132-0005 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015132-0006 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015132-0007 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015132-0008 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015132-0009 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015132-0010 
 
 
 

signé par 
Jean-Baptiste CONSTANT, Directeur de la réglementation et des élections 

 
Le 12 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant habilitation dans le domaine funéraire 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015133-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 13 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté relatif aux élections aux Conseils d'orientation placés auprès des délégués 
interdépartementaux ou régionaux du CNFPT 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015133-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 13 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

modification de la compositon de la commission locale de l’eau du SAGE de la Mauldre 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015133-0003 
 
 
 

signé par 
Philippe PORTAL, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 13 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/25 "Trail des Cerfs" 

 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015133-0004 
 
 
 

signé par 
Philippe PORTAL, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 13 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/26 "18ème tour cycliste des Yvelines" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015133-0005 
 
 
 

signé par 
Philippe PORTAL, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 13 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/27 "Courir à Elancourt" 

 
  
 
 









































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015133-0006 
 
 
 

signé par 
Philippe PORTAL, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 13 mai 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/28 "Triathlon de la base de loisirs Val de Seine" 

 
  
 
 
 
























